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Trcnholme, J., dissenting.—“I am of opinion to dismiss 
the appeal, with costs. The respondent is accused of sell
ing drugs, which is a matter respecting trade and' commer
ce and within the control of Dominion Parliament only.

“Moreover, the respondent is incorporated under a Dom
inion charter and is not under the jurisdiction of provinc
ial authority.

“The respondent seems to have carried on its business 
according to law, inasmuch as in each of its two establish
ments there is a licensed pharmacist. That is sufficient 
compliance with the law. The appeal should be dismissed.

Lavergnc, J.— Concurred in the remarks of Trenhol- 
me, J.

Carroll, J.—Delivering the judgment of the majority of 
the: By virtue of art. 4035 B.S.Q. no one can keep a 
place of business for retaling drugs unless he is a member 
of the College of Physicians and Surgeons of the prov
ince, or unless he is a licensed pharmacist. The respondent 
is a corporation, and as two licensed pharmacists are em
ployed by it, it claims that it is doing business legally. 
The Pharmacy Act was passed as a means of protecting the 
public, and to place certain qualifications upon those carry
ing on that kind of business. It is of the same class as 
the acts forbidding the practice of medicine or of law ex
cept by duly qualified persons in the interest of the public. 
It is true that the restrictions imposed by the Pharmacy 
Act limi the sale of drugs, inasmuch as it permits only 
certain persons to sell them, but because the law may in
cidentally affect trade, it is not therefore necessarily un
constitutional.

“In the same way as Dominion Parliament has the 
power to pass laws respecting subjects within its control, 
and although such legislation may indirectly encroach upon 
provincial civil rights, any such legislation is intra vires
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if, for the purpose of giving effect to it, it becomes neces
sary to encroach upon such civil rights, so provincial le
gislation in intra vires if it refers to a subject within its 
legislative authority and if, to give effect to such legisla
tion, is indirectly affected.

“Thus, the Legislature may regulate the liquor traffic 
and order the closing of saloons during certain hours; 
a law of this nature incidentally restricts trade, but being 
essentially a matter within the legislative authority of a 
province—a police law—even though trade may be in
directly restricted, still the provinces may pass laws upon 
the matter.

“Respondent relies upon the fact that it has a federal 
charter under which it is authorized to deal in drugs.

“Such charter creates civil existence, but as it concerns 
what is considered to he a dangerous trade, even supposing 
the federal authority has the right to allow such a business 
to be carried on under certain safeguards, the provincial 
legislature may add further restrictions to those provided 
for by the Dominion Government.

“The law declares who are the parties who are permitted 
to carry on this dangerous profession.

“If the respondent’s pretensions were well founded, the 
Dominion Government, by granting charters, could an
nihilate the provincial laws regulating this business.

“In any event, it is a question respecting the status of 
those who shall have the right to carry on this dangerous 
trade, And, consequently, a question respecting the capacity 
of such parties to do such a business.

“Our provincial law may very well ordain that a minor, 
an interdict, a drunkard shall not carry on this business. 
Why can it not equally declare that a corporation is also 
incapable of carrying it on? Under this view of the 
case, the legislation in question bears upon a question
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of civic law, a subject entirely within the power of the 
provincial legislature.

“The Interpretation Act assimilates corporations with 
natural persons. They have the same rights therefore, 
as persons have, unless there are incompatible provisions 
of the law. They are also subject to all the obligations 
of natural persons.

“Well, an individual person cannot sell drugs unless 
he is regularly inscribed as a licensed druggist, or unless he 
is a physician and surgeon (art. 4035), and every drug 
shop must he kept under the name of its bona fide pro
prietor, who must he a licensed druggist or a regularly re
gistered physician or surgeon (art. 4035).

“These provisions of the law appear clear to me. No
body but a doctor or a licensed druggist can keep a drug 
shop.

“This interpretation is confirmed bv the provisions of 
art. 4032, which is an exception to the general law in 
the case of the decease of a druggist and for the purpose 
of carrying on his business, and the case in which a doctor 
becomes mentally or physically unfit, and in the case of 
insolvency, and the article provides that, in such cases, 
the representatives of the licensed druggist-proprietor of 
the establishment may carry on the business, provided 
that the establishment is under the supervision of a per
son holding a druggist’s license.

“These provisions make the point that only a registered 
and licensed doctor or druggist can keep a drug store.

“The respondent corporation is neither a*licensed doctor 
or druggist. It therefore illegally carries on the profes
sion of dealing in drugs.

“It is to be considered as being a natural person. But 
under those conditions, a natural person would be liable 
to the penalty. The respondent is also subject to the
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penalty. Certain provisions of the law of pharmacy are 
an obstacle to a cirporation carrying on the business of 
druggist.

“To obtain registration as a druggist, it is necessary that 
the person licensed should be a licensed clerk; it is nec
essary that he should take a course in medicine upon 
two subjects and a course in botany and it is necessary 
that lie should be a licensed clerk for the preceding four 
years (art. 4024, par. 4). The same article adds that 
there are three classes of persons in pharmacy: the certifi
cated apprentice, the clerk with a diploma, and' the li
censed druggist.

“The provisions I have just cited clearly indicate that a 
corporation cannot be a licensed druggist under those con
ditions. A natural person alone can fulfil the required 
conditions for admission to the profession.

“Well, then, the respondent argues, we are subject to 
the obligations of natural persons, but we have no rights.

“That is evidently the goal of the law.
“The association, has succeeded in having its powers en

large to such an extent that all competitors are subject 
to such conditions as practically put them out of existence; 
or maybe, the legislature thought—and this is the only 
presumption upon which we can base our decision—that 
it would be of the greatest imprudence if the sale of 
drugs was not put immediately under the supervision of a 
competent person.

“Whatever be the motives of it, the provisions of the law 
seem to clearly indicate that ounpanies, o'f the nature of 
the one sued in the present case, should not have the right 
to open establishment for the sale of drugs.

“Xow. the appellant claims $1,000 because the respon
dent kept two establishments open during two hundred 
days, and the fine claimed is $25 per day for each stors.
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“The law does not provide for a fine for each day dur
ing which the law was broken ; and there would be there
fore, no reason to allow more than $25 for each establish
ment, the offence being a continuous offence.

“Should we grant that amount ?
“As I have already said, the respondent is to be con

sidered ns a natural person who has been sued, and if a 
natural person had been sued—seeing that a fine is asked 
at the same time for the sale of drugs—such person would 
have incurred a fine for having sold drugs but not for 
having kept a drug store open. On this point, I have re
ceived aid from a significant remark made by Lord Sel- 
bornc in the case of the Pharmaceutical Society vs. London 
and Provincial Supply Association, 5 App., Cas, p. 857.

“The British Pharmacy Act, sec. 15, decrees:___ “Any
person who shall sell or keep an open shop for the re
tailing of poisons___Our article 4035 says: “No
person shall keep a shop for the sale... or sell....”

“As may be seen, the provisions of the two sections are 
alike, and Lord Selbornc says (p. 866) : “Keeping shop 
is prohibited, not as a thing apart from, but as a thing in
volving the particular acts of sale and compounding, etc., 
with the shop.”

“And Lord Blackburn supposes that the prohibition to 
sell or keep open a shop was inserted in the act maybe 
for the purpose of making conviction easier, because if one 
of the elements of an offence is not proved, a conviction 
may be obtained if the other element is established.

“The same remark applies to the case in which the drug
gist has neglected, in selling a drug, to fulfil all the formal
ities of the law, such registering the name of the pur
chaser in the register or in the case of a sale to an un
known person. When these various grounds of accusation 
are made in support of a complaint alleging one illegal
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sali*, they are the different elements which compose and 
go to make the offence of selling without observing such 
formalities.

“The respondent has also objected to the joinder of 
several infractions of the law in one and the same action. 
This objection is a very serious one, but the Suprenre 
Court has decided the point in the case of the Pharmaceu
tical Association and Livcrtwis, 31 S. C. R., and the ease 
was much more favorable because the association alleged 
that the offences committed had been committed for the 
second time. It was decided that several offences could 
be joined" and alleged in the one action.

“We see no good reason why we should not follow that 
judgment.

“Each time a sale was made in one of the two stores, 
either by a licensed druggist or by some one else, such 
sale must be considered to have been made by the com
pany (art. 4039a).

“I wish to draw the attention of the parties to the fact that 
two of the offences with which the respondent is charged 
are that it sold tincture of gentian and calomel. These 
■substances arc not mentioned in schedule A. of the act, 
and it was not proved that they contained" poison. Such 
proof was necessary.

“I think I should also remark ilia1 a prescription was 
filled on the lltli of June. The prescription was filled 
for the purpose of having a poison sold, and which was 
sold according to the prescription received. I think that 
the preparation of the prescription and the sale of the 
poison at the same time constituted hut one offense.

“Upon the whole, I am of the opinion that the condem
nation should have been fixed at $125 instead of at $50.

“The appeal is allowed, and the tender of $50 is de
clared insufficient ; the respondent is condemned to pay the 
•sum of $125, with the costs in both courts.”
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Brosscau, Brosseau, Tanscy et Angers, attorneys for 
appellant.

Arthur Desjardins, attorney for respondent.

* * *

NOTES.—Autorités citées par l'appelante : — Vharmuceuticul 
Society vs l‘rocinciul Association, L. It., 5 Appeal Cases, 857 ; 
La Pol pel inique de Montréal. I,imitée, vs L'Association Phar
maceutique (le la Produce de Qi/él/ce, no ;(855, cour Supérieure, 
Montréal, 17 unit 1909, fortin, J.

Jtnjé : — "Vonsidérant iiu'uux termes (les Sections 4010 et 
“siilvniites des Statuts Refondus de la Province de Québec, tels 
"qu'amendes, la "Loi de Pharmacie de Québec", la requérante 
"n'a pas le droit d'etre Inscrite dans le registre des intimés 
“comme licenciée eu pharmacie, et qu'on ne peut obliger les iu- 
"timés il lui délivrer un certificat de cette inscription ;

“Considérant que la dite loi ne permet qu'à une personne qui 
"ait fait des études exigées par la loi d'être Inscrite comme 
"licenciée en pharmacie, et non à une corporation, nonobstant 
"les tenues de la loi, sec. 4010, suh-sec. 12, l'ensemble des dis
positions de la dite loi étant incompatible avec la dite sec- 

"tion 12. Renvoie la dite requête avec dépens."

1900, 2 juin, Bazin, M., cour de Police, Montréal, Muir vs 
La l'ol pci in h[ue de Montréal, Limitée, a décidé dans le même 
sens, à savoir qu'une corporation ne pouvait pas faire le com
merce de pharmacie en détail.

Autorités cités par l'intimé: — C. S., P. Q„ sec. 4019, ss. 11, 
12; L'Association Pharmaceutique de la Produce de Quebec vs 
Mathieu, 1 lier, (le dur., p. 47: — "La prohibition contenue 
dans la section 4035 des Statuts Refondus de la Province (1e 
Québec n'empêche pas une société de faire le commerce de 
pharmacie, pourvu qu'elle fasse tenir la pharmacie par un 
pharmacien qualifié suivant la loi."

Pharmaceutical Society vs London d Provincial Supply .1**0., 
49 Law Journal, Q. B„ 730, House of Lords; L. It., II. L„ vol. 
5, p. 857.

-Sur la proitosltlon que si l'intimé est coupable il ne peut 
être condamné qu'à une seule amende."
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Zimmerman vs Burtcash, It. J. Q., 29 C. S., p. 200 ; V ré peau, 
vs Loiscan, 12 ltcp. Léy. A. 8., p. 139; L’Association Pharma
ceutique île la Produce de Québec vs Marin, ü Rev. de Jur., 
p. 448 : — “Considérant que si le défendeur a commis plusieurs 
"infractions il la Loi de Pharmacie, aucune d'elles ne saurait 
"être considérée comme récidive, vu qu'il n'a été produit ni 
"même allégué aucune condamnation antérieure contre lui."

“Considérant que si les 5 infractions relevées contre le dé
fendeur, dans l'espèce, ne peuvent être considérées que comme 
“premières offenses, la loi n'édicte qu'une amende de #2,1 pour 
"la première infraction.”

Hardcastle, Statutory Law, p. 471.
"It is but one entire offence, whether longer or shorter in 

point of duration ; so, whether it consists of one or of a num
ber of particular acts. There is no idea conveyed by the Act 
itself that if a tailor sews on the Lord's Day, every stitch he 
takes is a separate offense, or if a shoemaker work for dif
ferent customers at different times on the said Sunday, that 
those are so many separate and distinct offenses. Tills deci
sion was followed in Apothecaries’ Co. vs Jones, where a num
ber of other cases were discussed, and it was held that only 
one penalty was incurred under section 20 of the Apothecaries’ 
Act, 1815, by an uncertilicated person who practised as an 
apothecary and attended three persons on the same day.”

i
Palcp: Summary Convictions, pp. 208, 200, 210, 211, 212; 

ltroicnc, cx-purte, «(• Sexton, IS Lower Canada Jurist, p. 194.
“A conviction for every day where the statute does not clear

ly give authority to impose more than one penalty, is bad."

Garrett vs Mcssanycr, 30 Law Journal, C. 337 ; Rey. vs 
Jones, 04 Law Journal, M. C., 1; Picker vs Stafford, 33 Law 
Journal, M. C„ 993 ; Apothecaries’ Assn. <£• Jones, 9 Mews' l)iy„ 
993.

"D'après la section 4049, S. It. Q., il est évident que la vente 
du poison constitue l'offense, et qu'il ne peut y avoir plusieurs 
offenses lil oil il n'y a qu'une seule vente.

“Une loi anglaise qui punissait le fait d'avoir un fusil avec 
l'intention de faire la chasse, et le fait de garder des chiens 
pour faire lu chasse, n'autorisait pas deux pénalités au cas oil
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le prévenu, armé (le son fusil et accompagné (le son chien, s'est 
livré à la chasse.”

l’alcy Summary Convictions, p. 210; Am. <6 Eny. Ency. of 
Lair, I crin.s Einc» il fatuities, p. U,'$.

"Une corporation qui emploie comme gérant un licencié n’est 
pas directement responsable pour les ventes faites par ce der
nier en contrevent ion a la loi ; mais si elle emploie comme 
gérant une personne non-licenciée elle sera tenue responsable. ’

l’harmaceutlcal Society vs London J- I'rov. Supply Assn., 411 
Laic Journal, Q. IL, 7,'Ki, House of Lords.

“Le fait de vendre dans deux magasins séparés ne multiplie 
pas la faute, si faute il y a.”

l’alcy, Summary Convictions, ail lias de la paye 211 et la 
suite à lu paye 212.

COUR SUPERIEURE.

Partage volontaire. — Partage en justice. — Inscription 
en loi.

MONTREAL, 21 mai 1010

RltVNF.AU, J.

DAME JANE FARMER et tir vs J. MURRAY, ês-gualité et al.

Jugé.—lo. Qu'un propriétaire par indivis n’est pas tenu, et 
loi, de procéder a un partage a l’amiable ; il peut toujours 
avoir recours au partage judiciaire;
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LNi. Que dans le vas ml 11 y a des mineurs parmi les inté
ressés. le partage ne peut se faire qu'en justice;

:io. Qu'un défendeur, dans une action eu partage, ne peut 
plaider qu'il a offert une licitation volontaire et que le 
demandeur 11e peut la refuser, et que h-s frais d'une action 
en partage en justice sont inutiles ; et qu'une telle défense 
peut être renvoyée sur inscription en droit.

Code ci cil. arllcIcK «KM, il! *9, it>4, tilts.
Cmlc île pmcttlurv cirilc, urliclc 1097.

L'action en partage et licitation en cette cause est in
tentée par la demanderesse autorisée de son mari en sa 
qualité d’héritière dans la succ.-sswn de Orner Farmer, son 
père, décédé (il) intestat à Montréal, le 13 juillet 1909 ;

T ls défendeurs, tous co-héritiers, admettent d'ans leur 
défense à l'action, qu'il n'v a jamais eu de partage entre 
eux, et ajoutant que le partage peut et droit s'en faire par 
licitation volontaire, comme les défendeurs Vont toujours 
offert et l'offrent encore à la demanderesse ; que la pré
sente poursuite est inutile et occasionne des frais considé
rables et sans nécessité ; que la demanderesse a toujours 
refusé de procéder avec les autres co-propriétaires indivis 
à la vente du dit immeuble par licitation volontaire, bien 
que souvent requise ; que la demanderesse est la seule qui, 
de tous les co-héritiers, ne veut pas procéder au partage 
par licitation volontaire; les défendeurs offrent, de nou
veau. de procéder au partage, pour éviter les frais d'une li
citation volontaire, demandant, en conséquence, par les 
conclusions de leur défense, que la poursuite de la deman
deresse soit renvoyée avec dépens ;

Les demandeurs s'inscrivent en droit contre la susdite 
défense, et en demandent le renvoi pareequ’en supposant 
vrai que le partage demandé pourrait se faire par une lici
tation volontaire, les demandeurs ne sont pas légalement 
obligés d’y recourir, mais qu’il y a lieu, au contraire, à 
un partage judiciaire pareequ'il y a des mineurs, des ah-
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R-nts et d'autres parties intéressé3g, la demanderesse no
tamment qui refusent le partage proposé par les défen
deurs. ;

La cour Supérieure à maintenu l'incription en droit et 
renvoyé la défense des défendeurs, par le jugement sui- 
vnat :

“Considérant que les inconvénients et les dangers de 
l'indivision sont si considérables que, le législateur à posé 
en principe d'ordre publie, que nul ne peut être contraint 
d'v demeurer, mais que le partage, au contraire, peut tou
jours être provoqué ;

“Considérant que la loi à prévu et autorisé deux sortes 
de partage: lo. le partage à l’amiable, toujours possible 
entre parties majeures et consentantes, fait devant un 
notaire de leur choix (Art. 698, C. r.) et 2o. le partage 

, provoqué par une action comme celle de la pré
sent- nature, soumise au tribunal du lieu de l’ouverture de 
la succession, et assujettie aux formalités de la procédure 
que la loi décrété à ce sujet (Art. 694 C. c.) ;

“Considérant que la nécessité d’un partage judiciaire 
s'impose absolument dans plusieurs cas mentionnés par la 
loi, et, notamment, dans les suivants applicables à la pré
sente espèce: lo. lorque toutes les parties ne sont pas d'ac
cord pour partager aimablement; 2o. lorqu’il existe parmi 
les héritiers un ou plusieurs mineurs, (Art. 691, 693, 698, 
C. c.; 3 Migneault pages 491 et 495) ;

“Considérant que la demanderesse n’est pas tenue, en 
loi. de procéder à un partage à l’amiable ; que si la loi lui 
donne ce droit, elle lui accorde également le droit au par
tage judiciaire au cas où elle s'opposerait précisément à un 
partage à l’amiable ;

“Considérant que la demanderesse ayant le droit absolu 
à un partage judiciaire, les défendeurs ne peuvent, en loi, 
le lui dénier sous prétexte qu’elle aurait dû recourir à un

175
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partage par licitation volontaire, parcoque tous les autres 
co-héritiers sont de cet avis ;

“Considérant qu'en supposant que la demanderesse serait 
seule à ne pas vouloir un partage à l’amiable avec les dé
fendeurs, cette Cour doit même accueillir sa demande 
(Gaz. Pal. 1894,1, 630, Art. 093, C. c., Art 1057, C. p. c.)

“Considérant, de plus, que le partage ne peut se faire 
qu’en justice s’il, y a des mineurs, comme dans le cas ac
tuel, parmi les héritiers intéressés (Art. 693, C. c.) ;

“Considérant que les moyens invoqués par le plaidoyer 
des défendeurs ne sont pas valables en loi à l’encontre de 
la présente action ;

“Considérant que l’inscription en droit des demandeurs 
est en conséquence bien fondée;

“llcnvoi avec dépens la défense des défendeurs.”

Walsh & Walsh, avocats des demandeurs.
X. .4. Milliette, avocat des défendeurs.

* * *

NOTES.—15 Dcmoiombc, Succession, no (500. — “Lorsque 
tous les cohéritiers sont majeurs, jouissant de leurs droits ci
vils, dit l'article 085 du Code de procédure, et présents, le par
tage ne lient encore avoir lieu qu'en justice;

Si l'un des héritiers refuse d'y procéder ;
S'il s'élève, entre eux, des contestations, soit sur la manière 

de le terminer."

Pumlccics Françaises, vo Succession, no 00-18 ;—Ho, no 0049. 
—"11 faut, toutefois, pour que le partage puisse avoir lieu en 
justice, qu'il y ait, entre les héritiers, un désaccord réel. Si ce 
désaccord était seulement simulé, dans le but de procurer aux 
parties l’avantage des formes judiciaires, la demande en par
tage devrait être rejiousséc. Dcaud ru-Lacan lin cric et Wahl, 
t. 2, no 3005.

“Il a été jugé, dans le même sens, que la demande eu par-
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tage par vole- de licitation, (•manant de personnes majeures, 
doit être repoussée, quand il est nettement établi (pie l'Indivi
sion n’est que le résultat d'une entente Imaginée par les par
ties, ]>our arriver il la vente en justice d uliles." Trib. 
Mont-dc-Maman, 27 novembre 1885, La Loi du 24 janvier 188(1.

Italloz, /’. 33-2-57 ; Hep., vo 8uo„ no 1(130. — “La nécessité 
de recourir à la forme judiciaire |«>ur tout partage auquel un 
incapable se trouve, est absolue.”

Langcller, ./., 1007, Bclleau vs La Banque de Montréal. — 
"Lorsque le Code civil (art. 608) (lit que s'il y a des mineurs 
parmi les héritiers, le partage de la succession doit se faire en 
justice, cela ne veut pas dire qu'il doit être ordonné par la 
Cour sur une action en partage, mais qu’il doit être fait sous 
lu surveillance de l'autorité judiciaire."

“Le partage est fait sous la surveillance de l'autorité Judi
ciaire s'il est autorisé, pour les mineurs, sur avis du conseil 
de famille, par un juge de la cour Supérieure qui commet un 
notaire pour y procéder.”

4
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COUR SUPERIEURE

Exception préliminaire. — Défense au mérite. — 
Inscription. —

MONTREAL, 30 juin 1010.

Bruneau, J.

II. STERLING vs WILLIAM LEVINE.

Jugé.—Que lorsqu'un défendeur qui a produit une exception 
préliminaire et qui est requis de plaider au mérite, néglige 
de le faire et est forclos par le demandeur, celui-ci ne peut 
inscrire la cause pour jugement ex /tarte, mais doit d'a- 
liord inscrire sur l'Inscription préliminaire.

Voile de procédure ci rile, articles 107, 207.

Le demandeur réclame $2,500.00 de dommages du dé
fendeur, pour fausse arrestation et malicieux emprisonne
ment.

Le défendeur a comparu et plaidé à Faction par une ex
ception à la forme, alléguant qu’il était mineur à la date 
de la présente action, et qu'aucun tuteur ne lui avait été 
nommé pour se défendre.

Le demandeur a répondu par écrit à cette exception à la 
forme, et le défendeur a procédé à la preuve sur son mé
rite.
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Par un jugement interlocutoire rendu sur motion du de
mandeur. le 27 septembre 1909, et confirmé par la cour de 
Révision, h 30 octobre suivant (1909), le défendeur a été 
condamné à plaider au mérite avant jugement sur la dite 
exception à la forme, en vertu de l’article 107 du Code de 
procédure civile.

Le défendeur n'ayant pas plaidé au mérite dans les dé
lais voulus a été forclos de le faire.

Le demandeur a alors inscrit la présente cause pour ju
gement ex-qiarte et procédé à la preuve des allégations de 
sa demande.

La Cour a refusé de donner jugement au demandeur 
avant qu’il y ait eu adjudication sur l’exception à la forme, 
et a déchargé le délibéré par le jugement suivant :

“Considérant que, si le demandeur pouvait requérir de 
plein droit, en vertu de l’article 167 du Code de procédure 
civile, le défendeur de plaider au mérite, s’il croyait l’ex
ception à la forme du défendeur faite pour retarder la 
cause, et le forclore, tel qu’il l’a fait, à défaut de produc
tion de sa défense dans les six jours qui en ont suivi la de
mande, cette Cour, “dans ce dernier cas, ne peut prendre 
“connaissance d’aucune autre contestation que de celle liée 
“sur la dite exception préliminaire";

“Considérant que le jugement du 27 septembre 1909 est 
précisément basé, conformément à l’article 167 du Code de 
procédure civile, sur le motif qu’il y avait lieu de croire que 
la dite exception à la forme était faite pour retarder la 
cause ;

“Considérant que le but de l’article 167 est d’empêcher 
le retard de l'instruction par une exception préliminaire 
faite par le défendeur en vue d'obtenir du délai ;

“Considérant que le défendeur est dans le cas prévu spé
cialement par le susdit article;
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“Considérant <|uc le demandeur aurait dû inscrire préa
lablement sur la dite exception à la forme, après avoir for
clos le défendeur, puisque ce tribunal, d'après le texte for
mel de la loi, “ne peut, dans ce dernier cas, prendre con
naissance d’aucune autre contestation que de celle liée sur 
“la dite exception préliminaire”;

“Considérant que cet article 107 du Code de procédure 
civile contient ainsi une disposition spéciale prévoyant l’es
pèce actuelle, mais “commune à toutes les exceptions pré
liminaires", d’après la rubrique sous laquelle il est placé ;

“Considérant que l'article 207, déclarant que dans le cas 
de forclusion du défendeur de plaider, le demandeur peut 
procéder ex-parte à jugement, est, au contraire de l’article 
107, une “disposition applicable aux défenses, réponses et 
répliques’’, au mérite, d’après la rubrique sous laquelle il 
est lui-même placé dans le code ;

“Considérant que la dite inscription du demandeur pour 
jugement ex-parte sur le mérite de son action est, en consé
quence, prématurée, et comme telle, illégale, en vertu de 
l’article 107 du Code de procédure civile ;

“Considérant que le dit article 107 fait défense à ce tri
bunal de ne prendre connaissance d’aucune autre contes
tation que de celle liée sur la dite exception à la forme;

“Pour ces motifs, décharge le délibéré, afin de permettre 
aux parties d’inscrire régulièrement la cause sur la dite ex
ception à la forme.”

Jacob, Hall et Gameau, avocats du demandeur.
Wanfield et Faribault, avocats du défendeur.

* * *
NOTES.—Il n Oté jugé par la cour (l’appel, en 1880, que 

“le demandeur qui a forclos la partie adverse du droit de plai
der en vertu de l'article 131 (107 du Code nouveau), peut Ins
crire sur le rôle des enquêtes et faire sa preuve ex parte, sans 
adjudication au préalable sur l'exception prêmlllnaire." Pacaud 
vs La Corporation du village de Prlnceville, 0 Q. L. R., 81 ; 3
l y., îm.
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SUPERIOR COURT

_____

Accident. — Sidewalk. — Municipal by-law. — Privity of 
contract. — Inscription in law.

MONTREAL, 19th May, 1910.

Davidson, J.

DAME ROSE E. BATS FORD vs LAURBNTIDE PAPER CX).

Held.—lo. That if a duty is Imposed by law, and If one of a 
class for whose benefit that duty is imjioscd Is injured by 
a default to obey the law, then, prima facie, he has an ac
tion against the defaulter;

2o. Therefore, where a municipality has passed a by-law 
putting tlie construction and the maintenance of the side
walks on the adjacent proprietors there is a privity of 
contract between tills proprietor and any person who re
ceived personal injuries as the result of an accidental fall 
on the sidewalk due to its bad condition.

The action was for $200.00 of damages for personal in
juries suffered by plaintiff as the result of a fall on the 
sidewalk in the front of the defendant’s property, situated 
at Grand Mère. It is alleged that the company defendant 
was obliged, under a municipal by-law, to construct and 
maintain in good condition a sidewalk opposite its property;

«V
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that it has failed to do so; and that the plaintiff’s fall is 
due to the had state of said sidewalk.

The defendant contested the action by an inscription in 
law alleging that, even admitting the existence of the said 
by-law, the provision thereof did not create a privity of 
contract lien de droit between the proprietor and the public.

The Court dismissed this inscription of law.

Davidson, J. — “By the charter of the town, 1 Edward 
VIL (1901), chap. 52, sec. 38, the council might by by-law 
put the construction and maintenance of the sidewalks on 
the adjacent proprietors.

“A by-law of that character was admittedly passed, but 
it was contended that the provisions thereof did not, in any 
wise, create a lien de droit between the proprietor and the 
public. The liability which it created was said to be limited 
to the imposition of the fine thereby provided.

“In “Groves vs. 1 Vimborne (C. A. 1898) L. R., 2 Q. B. 
D., 402, it was held that a workman may recover damages 
for personal injuries occasioned through a breach of his 
employer of the duty to maintain fencing for dangerous 
machinery imposed upon him by the British Factory and 
Workshops Act, 1878.

“The act provided that the owner should fence the 
machinery and maintain it in an efficient state.

“Smith, L. J., said : “Unless it appears from the whole 
“purview of the act that the only remedy for the breach of 
“the duty should be by fine, an action would lie by a work- 
“man for injuries resulting from a breach of that duty.”

“In Gallaher vs. the Corporation of Quebec, 11 Q. L. R., 
34, Casault, J., said that those upon whom the law laid the 
duty of maintaining sidewalks was liable to damages if they 
failed to so maintain them.

“I am in accord with the principle laid down by these
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decisions. I have to believe that if a duty is imposed by 
law, and if one of a class for whose benefit that duty is im
posed is injured by a default to obey the law, then prima 
facie he has an action.

“It is further said on behalf of the defendant that by a 
later statute, 5 Edward VII. (1905), chap. 46, the original 
charter was repealed and the town placed within the provi
sions of the Cities and the Towns Act, under which no such 
responsibility as to sidewalks was imposed upon owners and 
occupiers of land.

“That assertion is only correct in part, and special notice 
may be taken of the fact that section 23 expressly provides 
that the by-laws of the town should continue to be in force 
until repealed.

“Irrespective, however, of these features, which I conceive 
travel beyond the scope of an argument on an inscription in 
law, I consider that the declaration is of itself, and within 
itself, sufficient in law, asserting, a,s it does, that the acci
dent resulted from defects in a sidewalk, which the defen
dant was, by municipal regulation and by law, bound to 
keep in good order for safe use by the public.

“The inscription in law is dismissed, with costs.”
F. S. Maclcnnan, attorney for plaintiff.
lirouin £ Stavely, attorneys for defendant.
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COUR SUPERIEURE

Compensation. — Dette liquide et exigible. — Contrat. — 
Dommages.

MONTREAL, 21 mal 1910.

IÎRUNEAU, J.

ALFRED HARVEY vs ANTOINE VIENS.

Jugé.—lo. Qu'une dette non claire et liquide peut (Ore offerte 
en compensation à une autre dette de même nature, pourvu 
qu’elle provienne de la même source ayant pour cause le 
même contrat;

“2o. Qu'en vertu de ce principe, dans une action pour ou
vrages faits sous un contrat, la partie défenderesse peut 
légalement offrir en compensation les dommages lui résul
tant directement de l'exécution des travaux.

Code civil, article 1188.

Le demandeur réclame : lo $97.50, pour balance du prix 
et de la valeur d’ouvrage fait pour le défendeur; 2o $5.00, 
payées à un architecte pour avoir examiné les travaux que 
le défendeur prétendit par protêt notarié ne pas avoir été 
faits suivants le? règles de l’art ; 3o $18.00, pour 4 jours de 
temps pour retenir les services de l’architecte et examiner 
les travaux avec lui;
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Le défendeur plaide: lo que le 16 avril 1910, après rè
glement de réclamations réciproques, le compte du deman
deur de $97.50, a été réduit à $61.13; 2o, que le deman
deur lui doit $27.16 pour des matériaux pris et enlevés par 
le demandeur, et $1.13 pour un ballot de foin fourni au de
mandeur, soit $28.29; 3o, que les travaux de réparations 
nécessités par le défaut du demandeur et faits par le défen
deur, bien qu'il eût requis par protêt le demandeur de les 
faire, ont coûté $65.00; 4o, les frais du protêt sont de 
$6.00 ; 5o, examen des travaux par un architecte, $5.00 ; 
que ces montants forment $101.29, et sont dus par suite de 
la défectuosité des travaux réclamés, et compense la somme 
de $61.13 réclamée par le demandeur, et il conclut à ce que 
la dite somme de $61.13 soit déclarée compensée pour au
tant par celle de $101.29, et au renvoi de l’action du de
mandeur.

Le demandeur, par son inscription en droit, demande le 
rejet du dossier des paragraphes de la défense, alléguant en 
offrant en compensation les divers montants ci-dessus et 
formant la dite somme de $104.29, parce qu’ils ne consti
tuent pas une dette claire, liquide et exigible susceptible de 
compensation à la réclamation du demandeur.

Cette inscription en droit a été renvoyée pour les raisons 
suivantes:

“Considérant qu’en admettant que le défendeur ne puisse 
offrir en compensation les montants ci-dessus, les faits qu’il 
offre de pouvoir démontrer prouveraient s’ils étaient éta
blis, que le demandeur n’a pas encore terminé son marché 
ou contrat et que la partie qu’il a exécutée jusqu’ici n’est 
pas conforme aux règles de l’art, et qui est une bonne dé
fense à l'action ;

“Considérant de plus que les divers montants plaidés par 
le défendeur proviennent de la même source et ont pour
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cause le même contrat que celui en vertu duquel le deman
deur base sa réclamation;

“Considérant, d’ailleurs, que la dette du demandeur n’est 
pas elle-même claire et liquide;

“Considérant que dans une action pour ouvrages faits en 
vertu d’un contrat semblable à celui allégué, la partie défen
deresse peut légalement offrir en compensation les domma
ges lui résultant directement de son exécution par l’autre 
partie:

(Yate £ Cavcn, 17 L. C. R., 499; Bcrthelot, J., Bozzo 
£ Moffatt, 4 L. N. 61; Johnston, J., Caherty £ Torrance, 
12 L. N. 147 ; Champagne, J., Thérien £ Violette, 20 R. L. 
209; Taschereau, J., Davidson £ Gagné, 20 R. L. 304 ; 
Wurtele, J., Cameron <1- Ilénault, 1 L. R. 57 ; Archibald, J., 
Corbcil £ Kelly, 5 R. L. (N. S.), 2G9 ; Davidson, J., Mar
chand £ Bouchard, 5 R. L. (N. S.), 322; Archibald, J., 
Latour £ Yasinorski, 8 R. L. (N. S.), 206; Davidson J., 
Synod of Montreal £ Kelly, 20 R. O. C. S., 19 ; Langelier, 
J., Lockic £ Mullin, 2 M. L. Rpts. S. C. 262; Tasche
reau, J.)

“Considérant que lorsque les deux dettes procèdent de la 
même cause la partie liquide doit attendre la liquidation 
de la partie non liquide. (Coquille, Q. 304; 8 Hue, Nos. 157 
£ 150, pp. 203-206).

“Considérant que la jurisprudence invoquée par le de
mandeur (Naud £ Marcotte, 9 C. R. 123; The Ottawa 
Northern £ Western Ry. Co. £ The Dominion Bridge, 14 
C. R. 197), n’est pas applicable à la présente cause ;

“Considérant que la susdite somme de $28.29 est de la 
nature d’un compte facile à prouver promptement ;

“Considérant que l’inscription en droit du demandeur est 
mal fondée ;

“Renvoie avec dépens la dite inscription en droit.”
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Casgrain, Mitchell, McDougall & Creelman, avocats du 
demandeur.

C. A. Guertin, avocat du défendeur.

* * *

NOTES.—J’ai fait, duns la Revue Légale, n. s., vol. 1, p. 485, 
en 1895, une étude des dettes également liquides et de la ques
tion de savoir jusqu’à quel point les tribunaux doivent admettre 
la compensation de dettes non liquides, mais faciles à liquider. 
Dans cette étude, jo faisais, à la page 525, les remarques sui
vantes: “Deux autres règles ont été reconnues parmi nous, 
comme elles l’avaient été en France. Toutes deux basées sur 
la même raison, savoir, qu’il est avantageux pour les deux par
ties d’admettre la compensation chaque fois qu’elle peut l’être 
sans trop d'inconvénient pour l’une d’elle.

“La première a été d'admettre en compensation toute dette 
non liquide dont la source est dans le même contrat que celui 
sur lequel est basée la demande.

Il en a été jugé ainsi dans les causes citées par M. le juge 
lîruneau dans son jugement, auxquelles 11 faut ajouter les sui
vantes :

Beaulieu vs Lee, 6 L. C. R., 33 ; Bélisle vs Lyman, 15 L. C. J., 
305; Dandurand et al. vs Eloi de Gagné, 20 R. L., 304; Pré
vost vs Leroux, 3 L. C. J., 321 ; Poirier vs Tassé, 13 L. O. R., 
459; Décary vs Pominville, il. L. R., 5 C. S., 366.

La cour de Cassation, en France, a suivi le mémo principe : 
Cass., 8 juillet 1890, 8. et P., 92-1-376; D. 90-1-353. — “Les opé
rations qui se rattachent à un seul et même marché, formant 
un tout indivisible, constituent les éléments d'un compte 
unique, dont le reliquat final est seul à considérer lorsqu'il 
s'agit de régler la situation réciproque des parties, sans qu’il 
y ait lieu de distinguer entre les opérations qui constitueraient 
l’exécution du contrat et celles qui en seraient la violence.”

La cour d'appel, dans une cause de Lépitre vs King, 1899, 
9 B. R., p. 453, a couflrmé un jugement de la cour Supérieure, 
renvoyant, sur Inscription en droit, une défense de compensa
tion de dommages, allégués être de même source que la de
mande basée sur obligation et billet promissolre. Jugé: “Le 
défendeur ne peut, à une action fondée sur une obligation et
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sur un billet, opposer une défense de compensation basée sur 
une réclamation qui n’est pas claire et liquide, alors même 
que sa réclamation procéderait de la même source que la de
mande principale et qu’il l’aurait fait valoir par une demande 
reconventionnelle produite dans l'instance principale.”

Il est vrai que la cour Supérieure avait jugé que les deux 
réclamations ne découlaient pas des mêmes causes et sources; 
et que, dans ses remarques, M. le juge en chef, sir A. Lacoste, 
déclare qu’il n’est pas prêt il admettre que la demande recon
ventionnelle procédait de la même cause que l’action principale. 
Mais, néanmoins, l’un des considérants de la cour d’appel se 
lit comme suit :

“Considérant que le fait d'avoir fait valoir cette créance 
par demande reconventionnelle ne justifie pas l'appelant d'a
voir produit son plaidoyer de compensation, quand bien même 
sa réclamation procéderait de la même source que la demande 
principale.”

Ce jugement me semble indiquer que la cour d'appel n'a
dopte pas la jurisprudence unanime suivie jusqu’à aujourd'hui 
sur cette question, et qu'elle est disposée à repousser la com
pensation légale des réclamations non liquides et exigibles, 
même lorsqu'elle découlent de la même cause.
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COUR SUPERIEURE

Saisie-arrêt après jugement. — Contestation. — Mandat.— 
Procureur ad litem. — Révocation. — Désaveu. — 
Insaisissabilité. — Aliment. — Frais. — Effet rétro
actif.

RICHELIEU, 14 juin 1010.

Bruneau, J.

H. DRAIXVILLE t* I. SAVOIE, l'n-tiualiK, & F. E. ROULEAU 
et al., tiers-saisi.

Jugé.—lo. Le demandeur de l’Instance originaire a le même 
droit que le défendeur de contester lu déclaration du tlers- 
salsl ;

2o. Le mandat d'un procureur ad litem ne peut être ré
voqué par la partie adverse, par une simple dénégation 
d'autorisation, mais le désaveu, par la partie elle-même, 
tel que déterminé et réglé par les articles 251 et suivants 
du Code de procédure, est le seul mode légal de contesta
tion reconnu par la loi;

3o. Les immeubles, les sommes et objets légués ou don
nés sous la condition d'insaisissabilité, ou déclarés Insai
sissables par le paragraphe 3 de l'article 599 du Code de 
procédure, peuvent, néanmoins, être saisis pour créance 
alimentaire ;

Les frais et dépens d'une action Intentée par un léga-
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taire universel en usufruit, mais relative ni à la posses
sion, ni il la jouissance, ni à la constitution, ni à la con
servation de cet usufruit allégué insaisissable, ne consti
tuent pas une créance alimentaire parce qu’ils n'ont servi 
ni il l’existence matérielle de l’objet donné ou légué, ni ft 
celle de la personne qui a reçu le don ou le legs. Le léga
taire saisi ]>our des frais de cette nature a le droit d’obte
nir main-levée de la saisie-arrêt, en vertu des paragraphes 
3 et 4 de l'article 599 C. p. c.

Quœre: Les objets déclarés insaisissables par le dona
teur deviennent-ils, il la mort du donataire, saislssables 
avec effet rétroactif, de telle sorte que tous les créanciers 
du donataire aient le droit de les saisir?

Code de procédure civile, articles 251, 599, §3, 4.

Les notes suivantes que nous a communiquées M. le juge 
Bruneau, renferment tous les faits de la cause, ainsi que la 
contestation liée. Elles sont suffisantes pour constituer le 
rapport complet de la cause.

Iiruneau, J. — “Le demandeur s’étant désisté de son ac
tion en cotte cause, le défendeur a fait émaner contre lui la 
présente saisi-arrêt, en exécution des dépens taxés à la som
me de $162.50, en outre d’un capias ad respondendum et 
d’un bref de fieri facias de bonis et de terris. Le capias n’a 
pu être exécuté parce que le demandeur était déjà parti 
pour les Etats-Unis ; à l’exécution de bonis et de terris, le 
demandeur a produit une opposition afin d’annuler, et à la 
présente saisie-arrêt, il a opposé la contestation suivante :—

“lo Lors de l’émanation du bref de saisie-arrêt en cette 
cause et de la signification qui en fut faite au demandeur et 
aux tiers-saisis, ces derniers ne devaient rien au demandeur 
et n'avaient rien en leur possession leur appartenant ;

“2o Par son testament authentique, en date du 8 mars 
1909, dûment enregistré le 19 novembre de la même année, 
feu Achille Drainville a donné et légué au demandeur, après 
avoir légué la somme de $500.00 à son épouse, tous les
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biens meubles et immeubles qu’il délaisserait à son décès, à 
charge de substitution en faveur des enfants du demandeur, 
et, à défaut de ces derniers, en faveur des héritiers légaux 
du demandeur ;

“3o Par une autre clause du même testament, le dit 
Achille Prainville a déclaré insaisissable les biens ainsi lé
gués au demandeur;

“4o Le dit feu Achille Drainvillc est décédé le ou vers 
le 15 mars 1909, sans avoir révoqué son dit testament ;

“5o Lors de la signification du bref de saisie-arrêt en 
cette cause, les seuls argents que les tiers-saisis, ou quelques- 
uns d’entre eux, devaient ou pouvaient devoir au deman
deur, ou les seules sommes d’argent ou effets mobiliers qu’ils 
avaient en leur possession, ou pouvaient avoir appartenant 
au demandeur, font partie de l’actif de la succession du dit 
feu Achille Drainvillc, léguée au demandeur, et sont, par le 
dit testament, substitués en faveur des enfants ou héritiers 
du demandeur, et déclarés insaisissables pour ce qui, dans 
les dits biens, appartient au demandeur;

“60 Partant, la saisie-arrêt en cette cause est mal fon
dée, et le demandeur est en droit d'en demander main-levée 
en sa faveur.

“A cette contestation, lu défendeur saisissant a fait la 
réponse suivante :

“1. Le paragraphe 1er de la dite contestation est faux 
et mal fondé en fait et en droit ; le dit défendeur saisissant 
se réservant de contester en temps et lieu les déclarations 
des tiers-saisis, qu’il jugera à propos ;

“2. Le paragraphe 2ème est vrai et admis, en y ajou
tant, toutefois: que les legs et substitutions énoncés au tes
tament du dit feu Achille Drainville, étaient et sont, tant 
par le dit testament même qu’en vertu de la loi, subordon
nés au paiement et à l’acquittement préalables de toutes les 
dettes et obligations du dit testateur ;
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“3. Le paragraphe 3ème est également vrai et admis, 
mais la condition d’insaisissabilité y mentionnée et invoquée 
ne s’applique pas à la saisie-arrêt actuelle, pratiquée en 
cette cause en recouvrement de frais judiciaires encourus 
par le demandeur en sa qualité de légataire universel et de 
successeur testamentaire du dit feu Achille Drainville, en 
contestant une dette et obligation de cette même succession, 
les dits frais n’étant, dans l’espèce, qu’un accessoire de la 
dite dette et obligation, tel qu'il appert au dossier de la 
cause ;

“4. Le paragraphe 4ème est vrai et admis;
“5. Le paragraphe Sème est aussi vrai et admis, sous la 

même restriction, énoncée ci-haut, au paragraphe 2, des 
paiement et acquittement préalables de toutes les dettes et 
obligations du dit testateur, Achille Drainville;

“G. Le paragraphe 6cme est faux et mal fondé en fait 
comme en droit ;

“7. Et d’abondant, le dit défendeur-saisissant ajoute:— 
Que ce n’est pas réellement le dit demandeur qui conteste la 
dite saisie-arrêt dont il n’a pas même encore eu connaissan
ce; ayant été informé le 10 mai courant avant-midi qu’un 
bref de capias ad respondendum contre sa personne était 
émané de cette Cour, et que l’huissier chargé de l’exécuter 
était en route, le dit demandeur est parti précipitamment de 
son domicile et s’est toujours depuis tenu éloigné et caché, 
sans communiquer avec son prétendu avocat, qui a fait, 
signé et produit sa comparution et la dite contestation, sans 
aucun mandat ni autorisation, et même hors la connaissance 
du dit demandeur, dont il a toujours avoué depuis n’avoir 
eu aucune information ni nouvelle;

“8. Vu ce que dessus, la dite contestation est mal fondée 
en fait comme en droit, et non avenue;

“Une réplique générale du demandeur a lié la contesta
tion.
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“A l’audition, le défendeur-saisissant, s’appuyant sur les 
articles G81 et (-88 du Code de procédure, a soutenu que le 
demandeur n’avait, en loi, aucun droit de contester la décla
ration des tiers-saisis. C’est probablement pour cette raison 
qu’il qualifie de prétendue contestation, celle du demandeur, 
dans la première ligne de sa réponse.

“Le demandeur en cette cause est le saisi, le débiteur des 
$162.50, pour lesquelles le défendeur a fait émaner la saisie- 
arrêt. La contestation qu'il a faite de la déclaration des 
tiers-saisis est une instance séparée et distincte de celle sur 
laquelle a été prononcé le jugement que la saisie-arrêt exé
cute. (Wright vs. La Corp. de Stoncham, 7 Q. L. Rpts. 
133). Aux autorités françaises citées par le savant juge 
Casault à l’appui de sa décision dans cette dernière cause, 
ajoutons Garsonnct, t. 4, parag. 1428. Mais ne peut-on pas, 
de plus, apporter comme argument péremptoire, le texte 
même de notre Code de procédure? L’article 117 décrète 
que toute action devant cette Cour commence par un bref 
d’assignation, au nom du souverain, sauf les exceptions con
tenues dans le Code, et les autres cas auxquels il est prévu 
par des lois particulières, et puisque la saisie-arrêt doit être 
faite, en vertu de l’article 678, au moyen d’un bref délivré 
par le tribunal qui a rendu jugement, et revêtue des mêmes 
formes requises que pour les brefs d’assignation, il s’ensuit 
que la saisie-arrêt est une nouvelle action. Le défendeur de 
l’instance originaire en cette cause est donc devenu le de
mandeur en l’instance de la présente saisie-arrêt, et le de
mandeur originaire en est devenu le défendeur. Pourquoi 
celui-ci n’aurait-il pas le droit de se prévaloir de la nullité 
de cette demande en justice formée contre lui? La déclara
tion du défendeur-saisissant, accompagnant le bref de saisie- 
arrêt, ne demande-t-elle pas, par ses conclusions, que le de
mandeur saisi soit assigné à comparaître devant cette Cour
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pour voir dire et déclarer la dite saisie bonne et valable, et 
que les deniers entre les mains des tiers-saisis, et apparte
nant au dit demandeur saisi, soient payés au saisissant jus
qu’au montant de sa créance? Cette assignation lui donne 
le droit de faire connaître à cette Cour les raisons qu’il op
pose à la validité de cette saisie, car elle ne peut adjuger sur 
aucune demande judiciaire, sans que la partie contre la
quelle elle est formée ait été entendue ou dûment appelée, 
(Art. 82, C. p. c.)

“On a tort de croire que le mot “action” ne s’applique 
qu'au demandeur ; il comprend, au contraire, les préten
tions ou conclusions respectives des parties. “Les préten
dions élevées par le défendeur contre le demandeur sont 
“aussi des conclusions prises, des demandes formées par lui, 
“qui, ayant pour objet de repousser l’action, prennent in
distinctement dans la théorie le mot de défenses ou celui 
“d’exceptions, c’est-à-dire d’actions répulsives.” (Poncet, 
Des Actions, No. 7, p. 40; No. 135, p. 197.). Pour exercer 
une action quelconque en justice, il faut trois conditions : 
la qualité, l’intérêt et la capacité. Le saisi en cette cause 
les possédant toutes trois, a donc le droit de plaider à la 
saisie-arrêt, en vertu du droit commun. Le texte même in
voqué par le saisissant est contraire à ses prétentions. Le 
débiteur qui est tenu de plaider à la saisie-arrêt, en vertu 
de l’article 681 du Code de procédure est le demandeur 
saisi en cette cause ; puisque c’est lui qui doit les $162.50 
pour lesquelles la saisie-arrêt est émanée. L’incapacité du 
demandeur pour contester la déclaration des tiers-saisis au
rait peut-être pu se soulever sous l’article 627 de l’ancien 
Code de procédure, parce que cet article ne parlait que de 
la contestation faite par le saisissant. Mais c’est précisé
ment pour faire disparaître tout doute à ce sujet que l’ar
ticle 693 du nouveau Code a positivement consacré le droit,
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pour le saisi, de contester la saisie-arrêt. Or, c’est encore 
le demandeur qui est le saisi en la présente cause. Tout 
doute doit disparaître sur cette question en face de la dé
claration si explicite des Commissaires dans leur rapport : 
"Un autre défaut de l’article 627 C. p. c., disent-ils, con
siste en ce que le saisissant seul semble pouvoir contester 
“la déclaration, alors que ce droit appartient indubitable- 
“ment au saisissant et au saisi. La nouvelle rédaction fait 
“disparaître ce vice.” Les Commissaires réfèrent ici, en 
l’adoptant, à l’avis exprimé par Doutre, t. 2, No 910: 
“Si la contestation s’engage sur la déclaration du tiers-saisi, 
“ce dernier ne devient pas Yactor du droit romain ; c’est le 
“contestant, qui peut être aussi bien le demandeur que le 
“défendeur dans l’instance originaire, etc.”

“Ce principe est reconnu en France, et l’on donne au 
saisi, demandeur ou défendeur de l’instance originaire, le 
droit de contester la déclaration du tiers-saisi : il suffit 
pour cela qu’il y ait intérêt. “Deux personnes sont effecti- 
“vement intéressées à contrôler et, le cas échéant, à contes- 
“ter la déclaration du tiers-saisi : le saisissant ; car, si le 
“tiers-saisi ne se déclare pas purement et simplement débi- 
“teur de tout ce que le saisi doit au saisissant, ou, suivant 
“l’expression consacrée, "'débiteur pur et simple des causes 
“de la saisie’, le saisissant rique de n’être pas payé; le 
“saisi, car les dires du tiers-saisi peuvent lui être préjudi
ciables, si, par exemple, il se prétend libéré quand il ne 
“l’est pas, ou tenu sous condition quand il l’est purement 
“et simplement, ou débiteur d’une somme inférieure à celle 
“dont le saisi se dit créancier.” (Garsonnet, 2c éd., t. 4, 
parag. 1421, note 2, parag. 1428 ; Rousseau & Laisney, t. 7, 
tjo. Saisie-arrêt, No. 530.)

“Le demandeur avait donc positivement le droit de con
tester la déclaration des tiers-saisis, et avant de décider le
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mérite même de cette contestation, il est important, 
croyons-nous, d’examiner le dernier moyen invoqué dans la 
réponse du défendeur-saisissant, le défaut de mandat ou 
d’autorisation du procureur ad litem du demandeur saisi 
pour produire cette contestation. Si ce moyen, en effet, est 
bien fondé en loi, il est suffisant, par conséquent, pour faire 
débouter le demandeur de sa contestation. En France, 
l’avocat n’est pas le mandataire de son client: c’est l’avoué 
qui représente le client, c'est lui qui est le procureur ad 
litem. Le contrat, en vertu duquel l’avoué agit, est consi
déré comme un mandat sut generis, et dérogeant, sous plu
sieurs rapports, aux principes du Code civil sur le mandat. 
(Touiller, t. 10, no 298: Lyon-Caen et Rencault t. 1, no 
427).

“J’ai déclaré lors de l'audition de la cause que le défen
deur saisissant n’avait pas le droit de révoquer le pouvoir 
ou l’autorisation de Mtre Victor Allard, comme procureur 
ad litcm du demandeur contestant. Voici quelques auto
rités à ce sujet : Garsonnct, t. 1., parag. 220, dit : “lo L’a
voué peut faire, par exception à l’article 1998 du Code 
civil, autre chose que des actes d'administration : donner 
des consentements, faire des offres, et émettre des aveux qui 
engagent ses clients, tant qu’ils n’ont pas démontré, en sui
vant les formes légales, que l'avoué a dépassé son mandat ; 
2o II suffît, en général, au mandant, pour n’être pas tenu 
de? obligations prises en son nom par le mandataire, d’af
firmer que ce dernier a excédé ses pouvoirs : la preuve que 
les limites du mandat n’ont pas été dépassées est ainsi reje
tée à la charge des tiers avec qui le mandataire a contracté. 
Il en est autrement de l’avoué : il est présumé, jusqu’à 
preuve contraire, avoir agi dans les termes du mandat qui 
lui a été donné' et cette preuve ne peut être administrée 
que dans la procédure spéciale du désaveu. La première de



H. DU AIN VILLE VS. I. SAVOIE & F. E. ROULEAU 513

ces deux règles s'explique par cette présomption, conforme 
ù la nature des choses et à l'utilité pratique, que les clients 
de l’avoué lui confient le soin de faire, sans en référer cons
tamment à eux, tous les actes qu’une procédure comporte. 
La seconde règle découle du caractère respectable de l’offi
cier ministériel, qui ne permet pas de présumer qu’il ait 
méconnu ses devoirs au point de dépasser le mandat qu’il 
a reçu : c’cst pour cela qu’il n'est pas tenu d’exhiber ses 
pouvoirs et qu’il est cru par la justice jusqu’au désaveu 
lorsqu’il déclare avoir été constitué. Les actes que l'avoué 
est présumé avoir le droit de faire, tant qu’il n'est pas dé
montré qu'il n'en avait pas le pouvoir, et ce, par la procé
dure spéciale du désaveu, sont valables, aussi bien pour la 
partie adverse que pour celle au nom de laquelle ils ont été 
faits, en sorte que ni elle, ni le ministère publie, ni le tri
bunal ne peuvent exiger que l’avoué représente un pouvoir 
qui l’autorise à les faire. (Jette présomption existe dans les 
procédures qui se passent hors de l'audience comme dans 
les autres. (Ibid., t. 3, parag. 910 et 91G).

“En général, le contrat qui se forme entre la partie et 
son avoué a les caractères et doit produire les effets du 
mandat; mais les actes faits par un avoué ne sont pas nuis 
de plein droit, comme dans l’espèce d'un mandat ordinaire, 
(.Irf. 1989 et 1998, C. »Y.) : ils sont seulement sujets ù 
l’annulation, par suite de l'action en désaveu. (Carré «£ 
Chauveau, t. 3, p. 247).

“Tout acte fait par un tiers au nom d'une personne dont 
il n'a pas reçu de pouvoirs, est nul de plein droit, (C. X. 
1989, 1998). 11 n'est pas nécessaire de recourir à la voie 
du désaveu : il suffit de dénier l'acte lorsqu'on l’oppose.

“Quant au mandat judiciaire ad litem, on distingue: 
L'officier ministériel est présumé avoir un mandat général 
de la partie au nom de laquelle il agit, et il l’oblige jus-
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qu'au désaveu : cette présomption est fondée sur la conlian- 
ce qu'il inspire par son caractère; autrement, les tribunaux 
seraient forcés de passer à la vérification des pouvoirs une 
grande partie du temps qu'ils doivent consacrer à l'expédi
tion des affaires. (Moclie, ro. Désaveu, nos ,'t et 4). Nos 
tribunaux ont souvent décidé cette question. Dans la cause 
de MrKereher vs Simpson, (il, />. C. U pis, 311), la Cour 
d'Appel, en 1856, a déclaré qu'un demandeur n’a pas droit 
de révoquer en doute l’autorité d'un procureur qui compa
raît pour un défendeur. Dans la cause de Leary vs Pla- 
inondon, 17, L. V. J., 75, et dans celle de Rohillard vs llo- 
hillard, 10, Rev. de J., 366, “Les juges Torrance et Ma
thieu ont également décidé cette question dans le même 
sens. Et il n'v a que la partie elle-même ou son procureur 
fondé de procuration spéciale qui puisse former le désaveu, 
et il faut <pie la partie elle-même déclare qu’elle n’a pas 
donné pouvoir de faire la procédure répudiée, (.1/7. 153, 
C. V. Pipeau. I. 1, p. 350).

“Le mandat d'un procureur ad litem ne peut donc être 
contesté tel que le fait le défendeur saisissant en cette cau
se. par une simple dénégation d’autorisation, mais le désa
veu. par la partie elle-même, tel que déterminé et réglé par 
les articles 251 et suivants du Code de procédure, est le seul 
mode légal de contestation reeonnu par la loi. (Merlin, 
Quest, dp Droit, vo. Désaveu d'avoué, par. 1, arrêt de la 
Cour de Cassai ion du 22 mai 1827 : Perrière, Diet. vo. Pro
cédure ad litem, p. 502 : Merlin. Rep. ro. Procureur ad 
litem, par. 177/; Sirey tV Gilbert, C. P. C. annoté, art. 352, 
nos 12. 14, 15 ; Sirey, C. P. C. annoté, éd. 1005, nos 4, 5, 6, 
7. 14. 22; Cass. Sirey, 1877. 2. 45!) ; Ibid. 1887, 1, 312; 
Vuhier-llerman, Rep. ro. Désaveu, no 112 ; Fournier vs 
Trépanier. 5. R. O. C. S., 120 : Rrossard vs Chartrand, 8, 
R. O. C. S. 518 ; King vs Pinsonneault, Conseil Privé, 22,
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L. C.,/., 58). “Le défendeur saisissant n'ayant pas le droit 
de mettre en doute ou de révoquer le mandat ou 1 autorisa
tion du procureur ad litem du demandeur saisi, il ne me 
reste plus qu'à décider le mérite du principe sur lequel est 
basée la contestation de la présente saisie-arrêt.

‘'Achille î)rainville a donné, par son testament en date 
du 8 mars ltmii. une somme de $500.00 à sa femme, Virgi
nie Côté, à la condition de renoncer à sa part de commu
nauté légale. Quant au demandeur saisi, il l’institue son 
légataire universel en usufruit, dans les termes suivants : 
“Je donne et lègue à mon fils, Hormisdas Drainville, le ré
sidu de tous mes biens mobiliers et immobiliers (pic je 
pourrai délaisser à mon décès, pour pouvoir en jouir sa vio 
durant, et les transmettre à sa mort à ses propres enfants, 
et à défaut de ces derniers, à ses héritiers légaux. En con
séquence. le dit Hormisdas Drainville n’aura que la jouis
sance de mes biens. Je dispense mon dit iils de faire in
ventaire de mes dits biens, et il pourra en jouir sous sa cau
tion juratoire. Tous mes susdits biens donnés en usufruit 
à mon dit Iils, Hormisdas Drainville, seront insaisissables; 
cependant, ce dernier pourra vendre, aliéner, hypothéquer, 
donner à titre onéreux et gratuit, s'il y a nécessité, pour 
l'entretien et l'instruction de ses enfants.”

Ce sont ces dispositions testamentaires que le demandeur 
saisi invoque à l’encontre de la présente saisie-arrêt, en 
vertu du parag. de l'article 51)!) du Code de procédure 
civile, (pii décrète insaisissables : “les immeubles déclarés 
tels par le donateur ou 1; testateur ou par la loi ; et les som
mes et objets donnés ou légués sous la condition d'insaisis
sabilité."’ Le parag. -1 y ajoute: “les provisions alimentaires 
adjugées par la justice, et les sommes et pensions données 
à titre d'aliments, encore que le donateur ou le testateur ne 
les ait pas expressément déclarées insaisissables. Elles peu-
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veut, cependant, être saisies pour dettes alimentaires.” A 
cette prétention, le défendeur saisissant oppose la nature ou 
le caractère, la cause ou l'origine de sa créance, en disant 
au demandeur: la dette dont je poursuis le recouvrement 
par la saisie-arrêt actuelle se compose de frais judiciaires 
(pic vous m’avez fait encourir, en votre qualité de légataire 
universel de feu Achille Drainville, en contestant une dette 
et une obligation île sa succession; mes frais n’étant ainsi 
qu'un accessoire de cette dette ou de cette obligation, vous 
ne pouvez repousser ma demande en invoquant la clause 
d'insaisissabilité des biens dont le dit Achille Drainville 
vous a légué l’usufruit.

“Les paragraphes 3 et 4 de notre article 50!) sont la re
production des articles 581 et 582 du Code de procédure 
civile français. L’article 583 du Code français déclare, ce
pendant, de plus, que les sommes et objets déclarés insaisis
sables par le testateur ou le donateur, et les sommes ou pen
sions pour aliments, encore que le testament ou l’acte de 

ne les déclare pas insaisissables, “pourront être 
“saisis par des créanciers postérieurs à l’acte de donation ou 
“à l'ouverture du legs ; et ce, en vertu de la permission du 
“juge, et pour la portion qu'il déterminera.” A part cette 
exception, les dispositions de notre code et celles du code 
français sont absolument les mêmes. Les sommes et pen
sions données ou léguées pour aliments, ainsi que les provi
sions alimentaires adjugées par la justice, sont bien, il est 
vrai, ici comme en France, saisissables pour cause d’ali
ments. en vertu du parag. 4 de l’article 59!), mais doit-on 
donner la même solution au parag. 3 du même article, car 
le législateur ne dit pas là que les immeubles, les sommes et 
objets donnés ou légués sous la condition d'insaisissabilité 
par le donateur ou le testateur seront saisissables pour cause 
d'aliments? Il faut répondre dans l’affirmative. Cette

0363
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solution était admise déjà par Pigeau, t.1, 612, qui la fon
dait avec raison sur la volonté présumée du donateur ou tes
tateur, une libéralité supposant la volonté arrêtée de laisser 
au gratifié les ressources nécessaires à son existence. “Les 
“choses insaisissables, dit-il, par le titre de propriété, sont 
“celles qui ont été données ou léguées au débiteur, à condi
tion de ne pouvoir être saisies; un donateur peut apposer 
“à sa libéralité telles conditions que bon lui semble, pourvu 
“qu'elles ne blessent pas les bonnes mœurs ni l’intérêt d’un 
“tiers. Cette clause n’y porte aucune atteinte; je prévois 
“qu’un de mes parents, accablé de dettes, on par son incon- 
“duite, tombera dans la misère, je lui donne des meubles, à 
“condition qu’ils ne pourront être saisis ; je ne fais aucun 
“tort à ses créanciers. Mais comme le débiteur ne pourrait 
“user de ces meubles, sans un logement, et qu’il ne lui ont 
“été donnés qu’à cette fin, la clause d'insaisissabilité n’a au- 
“cun effet contre les loyers ; elle n’en a pas non plus aucun 
“contre les dettes privilégiées comme aliments nécessaires, 
“honoraires de médecins, pansements de chirurgiens et par
ties d’apothicaires : le donateur est présumé avoir voulu le 
“plus grand avantage du donataire: la conservation de la 
“vie de celui-ci lui importe bien plus que celle de ses meu- 
“bles.” Et après avoir examiné tour à tour les choses qui 
ne sont pas sujettes à la saisie-arrêt, soit par intérêt public 
ou de religion, soit par raison d’humanité et d’équité, Pi
geau ajoute, à la page 651, sous le titre à’Observations com
munes à toutes les choses insaisissables” :

“Toutes les choses que nous avons dites ci-dessus être in- 
“saisissables, peuvent être saisies pour aliments, vêtements, 
“médicaments, pansements de chirurgiens, visites de méde
cins et autres choses généralement quelconques, nécessai
res aux fonctions de la vie et de la santé : l’intérêt public 
“ni la religion ne s’y opposent pas; au contraire, comme
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“sans cos dépenses ces personnes ne pourraient remplir 
“leurs vues, ils sont intéressés à ce que ceux qui les ont
“fournies soient pavés...........................................................
“.......................................“,| l’rgaril f/es choses insaisissa-
'•lies par le Hire. riles peufent également rire saisies pour 
“les mêmes causes: le bienfaiteur a donné pour la conserva
tion de la vie et de la santé du donataire; un remplit son 
“intention en faisant servir sa libéralité à île pareils usages', 
“s’il en était autrement, le donataire, ne présentant aucune 
“sûreté, pourrait essuyer les refus de tous secours, contre 
“l’intention même de son bienfaiteur.”

“liais le testament d’Achille Drainville ne dit pas que 
les biens légués en usufruit au demandeur saisi sont insai
sissables parce qu il les lui lègue à titre iValimenls! Qu’im
porte que cette condition n’v soit pas mentionnée: elle est 
présumée pour les causes et raisons déjà données par Pi
gea u.

“Les biens légués en usufruit au demandeur sont donc 
insaisissables à raison de la nature de son titre constitutif. 
Cette qualité d’insaisissabilité constitue un privilège, puis
que tous les biens sont le gage commun des créanciers, 
liais ils peuvent être saisis pour causes ou dettes alimentai
res. Qu’entend-on alors par ces mots? La créance du dé
fendeur est-elle de cette nature ? Constitue-t-elle une dette 
alimentaire? La validité de sa saisie-arrêt, soumise à cette 
condition, dépend de la solution de cette question. Pour la 
trouver, il faut d’abord .<e demander quelle est la “cause’’ 
de la saisie, car. par ces mots, on doit entendre la créance 
du saisaissant. (Rousseau <f- Laisney, I. 7, p, 478, vo. Saisfc- 
Arrêt, no. 522).

“Par 1 action originaire en cette cause, le demandeur de
mandait l’annulation d’une donation faite, le 7 janvier 
1907, par Achille Drainville, à K va et Marianne Drainville,
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sis ilvux lillis mineures. Its sœurs du dit demandeur, d'une 
somme de $5,000.00 à chacune, en pleine propriété, et de la 
moitié indivise de la nue propriété du No 324 du cadastre 
de la paroisse du St. Barthélémi. Si l'une des filles venait 
à mourir, sa part accroissait à l’autre; le donateur se réser
va iI la jouissance des susdits biens sa vie durant, et il les 
donnait à charge de substitution en faveur des enfants des 
dites filles. La donation devait être ratifiée par ces derniers 
à leur âge de majorité. Dans sa déclaration, le demandeur 
alléguait qu'il était l'enfant du dit Achille Drainville et de 
Dame Judith Flamand, ainsi que Eva et Marianne ; que le 
défendeur avait été nommé tuteur à ces dernières ; que le 
demandeur était le légataire universel en usufruit des biens 
du dit Achille Drainville, et qu'il était chargé de l>s rendre 
et transmettre, à sa mort, à ses enfants, ou, à leur défaut, à 
ses héritiers légaux ; qu'il l’époque de la donation, le dit 
Achille Drainville était atteint d'une maladie grave affec
tant ses facultés mentales et lui enlevant sa volonté, son 
discernement, son jugement ; que la mère du demandeur, 
Judith Flamand, détestant ce dernier, aurait employé au
près de son époux, Achille Drainville, pour le forcer à con
sentir la dite donation, des moyens malhonnêtes, illégaux, 
de captation, de suggestion, d'influence indue, de dol, de 
violence, de calomnie, de mensonge, en le privant de nour
riture. en lui refusant toute relation charnelle, en le mena
çant de mettre le feu à ses propriétés, et même de le faire 
mourir, en usant de tous les moyens imaginables dans le 
but arrêté d'obtenir, en faveur de ses dites filles mineures, 
Eva et Marianne, la donation du 7 janvier 1907, cherchant 
particulièrement à détruire dans l’âme du dit Achille 
Drainville tout amour envers son fils, le demandeur, ce 
qu’elle avait obtenu, à l'époque de la dite donation; que, 
sans les moyens ci-dessus, Achille Drainville n'aurait ja-
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mais consenti un acte semblable, mais il était dans un tel 
état de faiblesse corporelle et intellectuelle qu'il avait été 
faiclement influencé par sa dite épouse.

“C'était là les causes regrettables de l'action du deman
deur; après inscription pour preuve et audition au mérite, 
il s’en est désisté avec dépens, et ce sont ces derniers, taxés 
à $162.50, qui sont aujourd'hui la "cause” de la saisie- 
arrêt. Le défendeur saisissant soutient que les frais qu’il a 
ainsi encourus pour se défendre à cette action, en sa qualité 
de tuteur, sont de la nature d’une créance alimentaire, et 
que, par conséquent, en vertu des principes que j’ai exposés 
plus haut, le demandeur ne peut se retrancher derrière la 
clause d’insaisissabilité qu’il invoque, pour refuser de les 
payer. Dalloz, t. 3, p. 502, et Tliominc Desmazures, t. 2, 
p. 86, donnent, au mot aliments, la même interprétation 
que celle de Pigeau ; dans le langage de la loi, c’est ce qui 
est nécessaire pour satisfaire aux besoins de la vie, c'est-à- 
dire, la nourriture, le logement et l'entretien. De cette dé
finition, on tient pour créances alimentaires, tout ce qui a 
servi à l'existence matérielle de l'objet donné ou légué, ou 
de la personne qui a reçu le don ou le legs.

“Ainsi, nous le verrons plus loin, en examinant la juris
prudence citée par le défendeur, nos tribunaux ont décidé 
que des frais de justice faits par des avocats pour assurer la 
jouissance et la possession de l’usufruit du légataire ; ceux 
faits pour se défendre contre la poursuite d'un légataire ré
clamant le loyer d'une propriété; des réparations nécessai
res pour augmenter la valeur et le revenu de la chose don
née ou pour la conserver, sont autant de créances alimen
taires auxquelles on ne peut opposer le privilège de l’insai
sissabilité ou de l’incessibilité. Tout ce qui sert à la con
servation de la chose donnée ou léguée comme insaisissable 
est essentiellement créance alimentaire. Il faut donc trou-
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ver, dans la créance du défendeur, l'identité ou le meme 
caractère alimentaire que celui des créances ci-dessus men
tionnées, pour pouvoir frapper de saisie-arrêt les biens in
saisissables du demandeur.

“Le défendeur prétend que le demandeur lui a fait en
courir ces frais en sa qualité de légataire universel 
d’Achille Drainville. L’action du demandeur ne lui décou
lait certainement pas d’une obligation imposée par le testa
ment ou par la loi. Il est non seulement présumable, mais 
certain, qu’en intentant une semblable action, basée sur de 
pareils motifs, le demandeur n’agissait pas suivant les in
tentions de son père. Cette action n’était relative ni à la 
possession, ni à la jouissance, ni à la constitution, ni à la 
conservation de l’usufruit lui-même. Par le testament de 
son père, le demandeur se trouvait à avoir l’usufruit du No 
324 donné à ses sœurs par l’acte du 7 janvier 1907. En 
voulant faire annuler cette donation, le demandeur mécon
naissait, par le fait même, la volonté du testateur; il n’y 
avait pour lui, comme usufruitier, aucune obligation, soit 
par le testament, soit par la loi, pour intenter une sembla
ble action. Il agissait donc personnellement ; comme en
fant de feu Achille Drainville, il avait, en loi, un intérêt 
juridique suffisant pour agir tel qu’il l’a fait. Il invoque, 
en sa déclaration, il est vrai, sa qualité de légataire univer
sel en usufruit, mais il réclame aussi celle d’enfant d'Achille 
Drainville.

“Il serait étrange, il me semble, que l’on qualifierait de 
créance alimentaire des frais faits, non seulement à l'encon
tre de la volonté du testateur, mais qui ne pouvaient abou
tir qu’à diminuer nécessairement le patrimoine qu’il enten
dait transmettre à ses petits-enfants. Il n’est pas étonnant 
qu’Achillc Drainville ait ainsi légué ses biens à condition 
d’insaisissabilté, car s’il faut s’en rapporter aux allégations
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du plaidoyer du défendeur à l'action originaire, le père du 
demandeur avait de sages et justes motifs de disposer de 
ses biens comme il l'a fait, tant par l'acte de donation du 7 
janvier 11107 que par son testament du 8 mars 1909. Pour 
justifier Achille Drainville, le défendeur nous fait connaî
tre, en détail, les raisons qu'il a eues de disposer de ses 
biens tel qu'il l'a fait. Il allègue que, le demandeur, âgé 
d'environ 28 ans, était, comme il l est encore, célibataire, et 
ne manifestait aucune disposition à se marier ; son père, 
après avoir dépensé plusieurs milliers de piastres pour le 
faire instruire, et l'établir ensuite dans le commerce, a eu 
le regret et la douleur de constater que le demandeur, de
venu ivrogne et paresseux, gaspillait tout son bien, et qu’il 
était criblé de dettes et tombé en déconfiture; que le de
mandeur a toujours vécu aux crochets de son père, jusqu'à 
la mort de ce dernier; que, devenu irascible et violent, il 
s'est souvent porté à des menaces, injures graves, et voies 
de fait, envers et contre son père, sa mère et ses sœurs ; 
qu'il a même attenté aux jours de ses parents en déchar
geant sur eux une arme à feu, en les maudissant, et les for
çant de quitter leur domicile, la nuit, et de chercher refuge 
chez les voisins, pour se soustraire à ses menaces et à ces 
violences, tel qu’il appert aux dénonciation, plainte et con
viction prononcée contre le dit demandeur par le magistrat 
de district.

l’on ne peut s'empêcher de présumer, avec Pigeau, qu’A- 
cliille Drainville, “prévoyant que son fils, accablé de dettes, 
“ou par son inconduite, tomberait dans la misère, lui a alors 
“donné de? biens, à condition qu’ils ne pourraient être 
“saisis, si ce n'est pour aliments.”

“Le saisissant a invoqué les arrêts suivants : 
lo Wilson vs Leblanc £ Doutre, IG, L. C. J. 197. La
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Cour cio révision a déclaré que les frais des MM. Doutre 
ayant été faits à la demande de I.elilanc pour lui assurer la 
jouissance et l'usufruit des biens qui lui avaient été légués 
par sa mère, n'étaient pas affectés par la clause d'insaisis
sabilité de 1 usufruit des biens légués au dit Leblanc.

2o Dans la cause de Saunders vs Voimrd, 28, L. C. J. 
2(i(i, les frais faits pour le recouvrement desquels la saisie- 
arrêt avait été émanée avaient été encourus par le deman
deur Saunders clans une action réclamant le loyer de la par
tie de propriété avait été légué à condition d'insaisis
sabilité. L'honorable juge Rainville a décidé qu’une sem
blable clause ne pouvait pas s'appliquer aux obligations con
tractées par le légataire dans l’administration de la pro
priété.

•T’ai eu moi-même à décider absolument le même point, 
dans la cause de Désaulni'ers vs Dépatie cf- Archer et al. 
(10, B. L. 130), et je l’ai fait clans le même sens que le 
juge Rainville.

3o The Ontario Bank vs Lion a is <£• Lionais, opposant, 
(1, L. X. 279), il s’agissait de l’exécution d’un jugement ob
tenu pour avances d’argent pour payer les dettes de la testa
trice. “It is, therefore, obvions, dit le juge Johnson, that 
elie had no power to prevent the property of her succession 
from being liable for her debts."’

4o Philomène Benoit v? Francois Benoit <0 Philomène 
Benoit, opposante, (19, B. L. 237). Cette dernière avait 
intenté une action pour obtenir une partie des biens que son 
père lui avait légués par son testament, et les placer sur un 
immeuble, d’une valeur moindre que celle exigée par le tes
tament. Sa demande avait été déboutée. Sur une exécu
tion pour les frais, elle fit une opposition alléguant que les 
biens saisis lui avaient été légués insaisissables et à titre 
d’aliments. Le juge Papineau renvoya son opposition sur

0
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le- principe que les frais réclamés par la saisie avaient été 
faits pour la conservation du bien déclaré insaisissable, à 
Fencontre d’une action imprudemment intentée par l’op
posante.

5o Valois £ Gareau. (2. R. L. 131). Le juge Beaudry 
a décidé dans cette cause que la défense d’aliéner et l’insai
sissabilité portées à un acte de donation ne peuvent être in
voquées dans le cas de réparations nécessaires pour augmen
ter la valeur et le revenu de la chose donnée. Cette déci
sion a depuis été suivie dans les causes de Demers vs Bou- 
thilier £ Paterson, tiers-saisi, (7, C. S. 32), et Ouimet vs 
Prévost £ Ilarris, tiers-saisi, (12, C. S. 135).

6o Pelletier vs Michaud £ Riou, saisissant, (20, C. S. 
413). Le juge Cimon a décidé dans cette cause que la créan
ce du saisissant étant pour les frais d’un partage judiciaire 
en était une préférable à la substitution.

“Je suis d'avis que tous ces arrêts sont plutôt contraires 
aux prétentions du défendeur, puisqu’ils posent tous la 
même règle: le bien déclaré insaisissable par le donateur ou 
le testateur ne peut être saisi que pour les frais ou les 
créances encourues pour sa “conservation”.

“Cette déclaration d insaisissabilité ne préjudicie pas aux 
droits et actions que le défendeur peut avoir à exercer con
tre la personne ou contre les autres biens du demandeur. 
Si ce dernier n’en possède pas, le défendeur ou scs ayants 
droit pourront peut-être faire décider, plus tard, par les tri
bunaux, la question de savoir si les objets déclarés insaisis
sables par le donateur ne deviennent pas, à la mort du do
nataire, saisissables avec effet rétroactif, de telle sorte que 
tous les créanciers du donataire aient la faculté de les 
saisir. La Cour d’Appel de Paris décide cette question, le 
19 janvier 18SG, dans le sens de l’affirmative, (Sirey, 1887, 
2,1). Il y a quantité de malheureux plaideurs qui n’ont ni 
cette espérance, ni cette consolation! Dans la cause de
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Bellcau vs Ennis cC Bender, iiers-saisi, (G, C. S. 194), la 
Cour de Révision, à Québec, a jugé qu'une irons ion alimen
taire accordée en justice peut être saisie pour les frais en
courus pour son obtention, mais qu'elle ne l’était pas pour 
des frais adjugés contre le pensionnaire sur une procédure 
malheureuse par lui faite dans le but de collecter sa rente. 
(Pacaud vs Dumoulin et al, 7, C. S. 29(1).

“L’institution de l’action originaire en la présente cause 
était plus qu’une malheureuse procédure ; elle était digne de 
l’homme dont la défense a fait le portrait si noir. Si le de
mandeur est bien cotte personne, dominée par des passions 
qu’elle n’a pas la force de dompter ; s'il abuse de ses droits ; 
s'il est, en un mot, celui que le défendeur nous représente, 
que ne lui donne-t-on un conseil judiciaire? “La prodiga
lité, disait Meslé, {Part. 2, cli. 10. no. 7), consiste dans la 
dissipation des biens, dans la mauvaise conduite de ceux 
qui, paraissant raisonnables dans leurs discours, tiennent 
une conduite d’insensés quant au gouvernement de leurs 
biens.’’ La loi protège les prodigues et les insensés, au 
même titre et par les mêmes moyens. On devrait donner 
au demandeur, s’il y a lieu, l’assistance d'un conseil judi
ciaire; il lui serait alors défendu de plaider sans l’avis de ce 
dernier. Quelque regrettable, cependant, que soit l’action 
originaire en cette cause, les frais encourus par le défen
deur ne sont pas d’une nature alimentaire, parce que la 
cause ou le but de cette action n'était ni l’intérêt, ni la con
servation des biens légués insaisissables au demandeur. Ce 
dernier a donc le droit d'obtenir, avec dépens, main-levée 
de la présente saisie-arrêt, en invoquant, tel qu'il le fait, les 
dispositions des troisième et quatrième paragraphes de l’ar
ticle 599 du Codlc de procédure civile.”

Victor Allard, C. R., avocat du demandeur saisi et con
testant.

J. B. Brosseau, C. R., avocat du défendeur-saisissant.
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COUR DE CIRCUIT

Droit municipal. — Pénalité. — Personne qui vote à une 
élection municipale sans y avoir droit.

TUOIS-1UYIBKES, 124 juin 1010.

Cannon, J.

(JEXEST r* 11RS 11 AI BS.

Jugé.—SI une personne, qui vote il une élection municipale 
sans y avoir droit, croit, de lionne foi. avoir ce droit, 
elle a 'encoure pas la pénalité décrétée par l'art, lilli du 
Code municipal.

Code munleipal, article 31<i.

Trois actions, pour pénalité, basées sur l’article .lit! du 
Code municipal, ont été intentées, par le demandeur en 
cette cause, contre trois personnes différentes. Les faits 
sont les mêmes dans les trois causes. Ix> demandeur accuse 
ces trois personnes d'avoir voté, sans y avoir droit, à une 
élection municipale, qui a en lieu les 10 et 11 janvier 1910, 
dans le village de Yillers. Le nom de chacune de ces per
sonnes apparaissait au rôle d’évaluation comme propriétai
re respectif, d’un terrain d'une valeur suffisante pour les 
qualifier comme électeurs municipaux.

Les défendeurs ont plaidé: qu'ils étaient de bonne foi; 
qu'ils n'ont pas été requis de prêter serment avant de voter ; 
qu’ils croyaient avoir droit de vote au moment de voter 
comme ils le croyaient au moment de la production de la 
défense.
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Le président du tribunal a débouté l’action, en décidant, 
connue principe, que les moyens de défense ci-dessus énu
mérés, ayant été prouvés, étaient suffisants en droit pour 
faire renvoyer l'action.

Autorités citera: Fortier £ Audct, B. H., vol. 18, 
page 5(10.

Jilondin. Drag <(’• Déailcta, avocats du demandeur.
Tessier £ Laconraière. avocats du défendeur.
Arthur Béliveau, rapporteur, Trois-Rivières.

COUR D'APPEL

Vente. — “Accessoires". — Contrat. — Interprétation. — 
Correspondances. — Circonstances. — Preuve.

MONTREAL, 27 avril 1910.

Sir Louis Jettê, J. C.; Treniiolm, Laverone, Arciiau- 
iieavlt et Carroll, JJ.

LES COMMISSAIRES DU HAVRE DE MONTREAL va 
MICHAEL CONNOLLY.

Jugé.—lo. Lorsqu'une vente est faite d’une chose principale 
“avec tous ses accessoires”, elle ne comprend que ceux dé
taillés dans une liste et exhibés à l’acheteur.

2o. Que la preuve des faits et circonstances d’un con
trat, ainsi que la correspondance qui l'accompagne, est lé
gale et doit être admise pour aider à l’interprétation de 
ce contrat.

Code viril, articles 1013, 1498, 1499.

I/intimé allègue, par sa déclaration amendée, que le 3 
novembre lfiOti il a offert $1'3,000 aux appelants pour une 
drague connue sous le no 3, avec tout son gréement, la
quelle drague avait déjà été naufragée à la suite d'une col-
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lision et avait été renflouée avec tout ce qui lui appartenait; 
et que son offre a été acceptée le 13 du même mois.

Sur le refus des appelants de livrer les choses vendues, 
l’intimé prit une saisie-revendication.

Les appelants plaident qu'ils n’ont jamais eu l'intention 
de vendre la drague en question avec tous ses accessoires, 
mais seulement certains accessoires portés sur une liste qui 
avait été fournie pour la mise aux enchères publiques de la 
dite drague et que tous les accessoires portés sur la liste 
de mise en vente ont été fournis au demandeur. Ils plai
dent de plus compensation jusqu'à concurrence de $500.00 
qu’ils prétendent leur être due pour dommages liquidés au 
taux de $25.00 par jour stipulés dans la vente au cas où 
la drague en question resterait plus tard que le 15 mai 
1907 sur la propriété des défendeurs.

La cour Supérieure a condamné les appelants à livrer 
à l’intimé certains effets ou à en payer la valeur, savoir la 
somme de $1,591.50, et les dépens.

La cour d’Appel a renversé ce jugement et à renvoyé 
l'action et cassé la saisie-revendication avec dépens.

Sir L. A. Jette.—“Le Juge qui a présidé à l'enquête a 
mis de côté toute la correspondance et la preuve testimo
niale qui auraient pu ailler à expliquer la convention entre 
les parties, et il n’a considéré que l’offre de l’intimé d’ache
ter, et la résolution des Commissaires acceptant l’offre. Ain
si, lorsque l’intimé offre $12,000.00 pour la drague, avec 
tous ses accessoires, le savant juge maintient que cela veut 
dire toutes les parties de la drague qui ont été sauvées de
puis son naufrage.

“I)e son côté, l’appelant prétend que les mots “avec tous 
ses accessoires’’—“with all her appurtenances’’—veulent dire 
ces accessoires de la drague naufragée qui lui avaient été 
depuis incorporés et qui alors se trouvaient dans la cour
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